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A l’assemblée générale de l’ARPFE, 

1. OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l’association ARPFE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels 
qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

2. FONDEMENT DE L’OPINION

Référentiel d’audit
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

 



Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 

 
3. OBSERVATIONS 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note 
« Règles et méthodes comptables » de l’annexe des comptes annuels, paragraphe « Changement de 
méthode comptable » qui expose le changement de méthode comptable relatif au règlement ANC 
2022-06. 

 
4. JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de notre 
opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels 
pris isolément. 

 
5. VERIFICATIONS SPECIFIQUES

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport moral et financier du conseil d’administration et 
dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres 
de l’assemblée. 

 
6. RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 

GOUVERNEMENT D’ENTITE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 



Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 
activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.  

 
7. RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES 

ANNUELS

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à l’audit 
des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie intégrante. 

 
Fait à Clermont-Ferrand, le 5 juin 2026 
 
SARL VISAS 4 COMMISSARIAT  

 
 
 
 
 
 
Thibault LEOTOING 
Commissaire aux comptes 
Associé



     
 

 
 

 
ANNEXE – Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes 
 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre 
des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 
 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne ; 

 
 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 
de certifier ; 

 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
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A.R.P.F.E Exercice clos le 31/12/2025

ANNEXES COMPTES ANNUELS

Exercice 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025

Règles et méthodes comptables
Notes sur bilan ACTIF
Notes sur bilan PASSIF

**********

Exercice clos le : 31-déc-25

Durée : 12 mois

Total bilan avant répartition  :     

Résultat : Déficit comptable de

   Résultat administratif sans les congés payés
   Impact Congés payés
   Résultat administratif en retenant les congés payés
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A.R.P.F.E Exercice clos le 31/12/2025

REGLES ET METHODES COMPTABLES

Changement de méthode comptable
« Le règlement ANC n°2022-06 du 4 novembre 2022 relatif à la modernisation des états

financiers conformément aux dispositions et aux modèles figurant dans le Règlement.

La première application du Règlement correspond au changement de règlementation, donc au

sans emporter de conséquences sur les comptes antérieurs, autres que les reclassements nécessaires
pour se confronter aux nouveaux modèles de bilan et de compte de résultat lors du premier exercice

Les conventions comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base :

continuité de l' exploitation,

permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité
est la méthode des coûts historiques.

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

immobilisations :l'association applique les règlements CRC 2002-10 et 2004-06, néanmoins il n'a 
pas été identifié d'immobilisation susceptible d'être décomposée.
Les amortissements sont calculés selon le mode linéaire 
L'association compte tenu des seuils peut bénéficier du régime de faveur des PME et conserve 
les durées d'usage pour l'amortissement des immobilisations non décomposables.

valeurs mobilières : la méthode retenue pour leur évaluation est celle du PEPS "premier
entré, premier sorti"

EVENEMENT
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A.R.P.F.E Exercice clos le 31/12/2025

ENGAGEMENTS HORS BILAN

Engagements retraite :

Application de la Convention Collective  de Travail du Personnel de la Mutualité Sociale Agricole

Elle prévoit le versement d'une indemnité égale à 3 mois de salaire sans condition d'ancienneté.

Depuis 2020, cette prime est valorisée selon les mêmes principes que l'UES MSA Auvergne et 
tient compte dorénavant du nombre d'année restant à effectuer avant le départ en retraite.

Les engagements ont fait l'objet de calculs actuariels en prenant en compte la probabilité d'être
présent et d'être en vie au moment du départ (64 ans).

31/12/2025
  2,26%

Taux d'actualisation 0,0343
64,00 ans

Prestation au terme 3
Valeur du point

40,70%
13,70%

Effectifs 2025 : 29,16 ETP
Effectifs 2024 : 28,48 ETP

ENGAGEMENTS FINANCIERS
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NEANT

Date de fin d'exercice
Profil d'évolution des carrières (PC)

Age de départ à la retraite

Taux de Cotisations Sociales Patronales à appliquer à l'ESP-IdR
Taux de Cotisations Fiscales Patronales à appliquer à l'ESP-IdR

EFFECTIFS



A.R.P.F.E Exercice clos le 31/12/2025

NOTES SUR LE BILAN ACTIF

ACTIF IMMOBILISE

Valeurs brutes Au 1/1/25 Acquisitions Cessions Au 31/12/25

2051 Logiciels 32 116,02 8 745,88 40 861,90

TOTAL AMORT IMMOB. INCORPORELLES 32 116,02 8 745,88 40 861,90

2182 Matériel de transport 13 026,00 6 095,00 19 121,00

2183 Matériel de bureau & informatique 67 740,99 11 628,94 14 956,36 64 413,57

2184 Mobilier de bureau 24 321,50 24 321,50

TOTAL IMMOB. CORPORELLES 105 088,49 17 723,94 14 956,36 107 856,07

2751 Dépôts & cautionnements 1 029,35 1 029,35

2761 Fonds logement 46 084,93 4 706,31 50 791,24

TOTAL IMMOB. FINANCIERES 47 114,28 4 706,31 1 029,35 50 791,24

TOTAL GENERAL 184 318,79 31 176,13 15 985,71 199 509,21

Amortissements Au 1/1/25 Augmentations Diminutions Au 31/12/25

28050 Logiciels 26 769,09 3 033,42 29 802,51

TOTAL IMMOB. INCORPORELLES 26 769,09 3 033,42 29 802,51

28135 Installations, agencements

28182 Matériel de transport 12 996,49 1 482,29 14 478,78

28183 Matériel de bureau & informatique 58 489,76 8 208,81 14 956,36 51 742,21

28184 Mobilier de bureau 20 422,71 969,68 21 392,39

TOTAL AMORT. IMMOB. CORPORELLES 91 908,96 10 660,78 14 956,36 87 613,38

TOTAL GENERAL 118 678,05 13 694,20 14 956,36 117 415,89
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A.R.P.F.E Exercice clos le 31/12/2025

NOTES SUR LE BILAN ACTIF

ETAT DES CREANCES 

Montant brut à 1 an au + à + d'1 an

Créances clients 29 003,45 29 003,45

Autres créances 174 432,34 174 432,34

TOTAL 203 435,79 203 435,79

ETAT DES VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT NEANT

ETAT DES DISPONIBILITES
Montant brut à 1 an au + à + d'1 an

Crédit Agricole - compte courant 283 981,54 283 981,54

Crédit Agricole - Livret A 87 928,55 87 928,55

Crédit Agricole - Livret CSL 484 591,54 484 591,54

Crédit Agricole - CAT VERT 300 000,00 300 000,00

Intérêts courus à recevoir 1 183,49 1 183,49

TOTAL 1 157 685,12 857 685,12 300 000,00

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE :
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A.R.P.F.E Exercice clos le 31/12/2025

NOTES SUR LE BILAN PASSIF

FONDS PROPRES AEMO

Fonds associatif sans droit de reprise 150 000,00

Réserve de compensation
Solde au 31/12/2024 114 460,60
Affectation de l'année
Solde au 31/12/2025 114 460,60

Dettes non opposables au tiers financeurs (congés payés) 
Solde au 31/12/2024 -46 898,24
Dotation de l'année -28 174,70

Solde au 31/12/2025 -75 072,94

Dettes non opposables au tiers financeurs (autres) 

Solde au 31/12/2024 -4 967,47

Dotation de l'année

Solde au 31/12/2025 -4 967,47

REPORTS A NOUVEAU AEMO

Valeurs Au 1/1/25 Apport Reprise Au 31/12/25

110 Report à nouveau - solde créditeur 484 241,42 334 458,69 818 700,11

TOTAL  REPORTS A NOUVEAU 484 241,42 334 458,69 818 700,11

ETAT DES PROVISIONS NEANT

ETAT DES SUBVENTIONS

Valeurs brutes Au 1/1/25 Augmentations Diminutions Au 31/12/25

131 Subvention d'investissement 5 746,32 4 707,28 1 039,04

TOTAL SUBVENTION D'INVESTISST 5 746,32 4 707,28 1 039,04

Etalement Au 1/1/25 Augmentations Diminutions Au 31/12/25

1391 Subvention d'investissement 5 120,04 103,90 4 707,28 516,66

TOTAL SUBVENTION D'INVESTISST 5 120,04 103,90 4 707,28 516,66

ETAT DES DETTES

Montant brut à 1 an au +  + 1 an   - 5 ans à + 5 ans

Dettes fournisseurs 53 320,60 53 320,60

Personnel et comptes rattachés 137 870,70 137 870,70

Sécurité Sociale & autres organismes 153 482,13 153 482,13

Etat & autres collectivités publiques 31 243,25 31 243,25

Autres dettes 119 860,93 119 860,93

495 777,61 495 777,61

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE : NEANT

CHARGES A PAYER INCLUSES DANS LES POSTES DE BILAN : 224 366,61

Cpte 4282 + 4286 Personnel charges à payer 137 871,06

Cpte 4382 Charges sociales à payer 52 891,12

Cpte 4386 Autres organismes sociaux 8 466,41

Cpte 4481 Etat charges à payer 16 627,25

Cpte 408 Dettes fournisseurs et cptes rattachés 8 510,77

Cpte 4198 Rabais Remises Ristournes

Cpte 4686 Autres charges à payer

         NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT
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